
PRÉSENTIEL SUR-MESURE INTER ENTREPRISE

Formation SSCT Santé Sécurité Conditions de Travail des
membres du CSE
Renouvellement : tout membre élu du CSE

Objectif de formation
Selon l’article R.2315-9 du Code du Travail, l’objectif de cette formation est de : Développer l’aptitude à
déceler et à mesurer les risques professionnels et la capacité d'analyse des conditions de travail. S’initier
aux méthodes et procédés à mettre en oeuvre pour prévenir les risques professionnels et améliorer les
conditions de travail.

Programme
J o u r  1 

Retour  d 'expér iences  sur  le  mandat  des  part i c ipants  :  d i f f i cu l tés ,  quest ions  ...

Ident i f ier  les  enjeux généraux de la  prévent ion

Définitions (accident du travail, accident du trajet, maladies professionnelles)
Enjeux économiques, humains et juridiques

Conforter  le  champ d ’ intervent ion du CSE

La notion de droit d'alerte

Reposi t ionner  la  s i tuat ion de l ’entrepr ise  au regard de la  prévent ion des  r isques

Le processus d’apparition du dommage
La réglementation

Connaître  les  prérogat ives  des  d i f férents  acteurs  externes et  savoir  les  mobi l iser

Rechercher et exploiter les informations externes à l'entreprise pouvant être utilisées

J o u r  2 

Connaître  et  d ist inguer  les  n iveaux de responsabi l i tés  en mat ière  de prévent ion

Apprécier la situation de l’entreprise au regard de la prévention des risques
Valeurs et bonnes pratiques

Rappeler  l ’ensemble des droits  et  prérogat ives réglementaires du CSE

L’organisation des réunions plénières et extraordinaires
Les missions du CSE
Les moyens du CSE
Le référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes

Connaî tre  le  champ d ’ intervent ion du CSE

La notion de danger grave en santé publique et environnement
La notion d’atteinte à la santé physique et mentale
Le référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes

J o u r  3

Participer efficacement à l’évaluation des risques professionnels et maîtriser les nouvelles obligations
Préparer efficacement une réunion
Participer efficacement à l’évaluation des risques psychosociaux
Participer efficacement à l’analyse d’un accident du travail
Proposer et hiérarchiser les mesures de prévention
Préparer et suivre un plan d’action
Réévaluer : lier les analyses a priori avec les analyses a posteriori

Infos pratiques

Type de formation

Formation continue

Public cible

Membres élus du CSE (sauf
membres de la CSSCT +300
salariés)

Durée

3 Jours dont 21 Heures en
centre 

Tarif(s) net de taxe

750 € par stagiaire

Adresse

PA Laroiseau,

56000 Vannes

Si te  de  Vannes
6 rue Ella Maillart, 

https://www.cci-formation-
bretagne.fr/morbihan

https://www.cci-formation-bretagne.fr/morbihan


Les points forts de la formation
Méthodes pédagogiques privilégiant les mises en situation à travers de nombreux exercices.

Echanges autour de l'analyse de pratique des participants.



Date et mise à jour des informations : 13/10/2025

Les conditions d'admission
Prérequis
Aucun prérequis

Le parcours de formation
Object i f s  pédagog iques
Rappeler l’essentiel des missions du CSE en matière de santé, sécurité et conditions de travail. Être capable
d’analyser les risques et les conditions de travail. Être force de proposition en matière de prévention des
risques professionnels et d’amélioration des conditions de travail. Maitriser les méthodes d’analyse.

Extrait de la description de la formation. Consultez l'intégralité des informations relatives à cette formation sur
notre site internet www.cci-formation-bretagne.fr

Les sessions

Vannes

20, 21 et 22 octobre
2025

EVELYNE KERNIN et Corinne LE DUC
formation.continue@morbihan.cci.fr

Contacts

CCI Formation Morbihan - Site de Vannes - N° SIRET 1302280900011 - N° d’activité 53351000435 
6 rue Ella Maillart,PA Laroiseau, - 56000 Vannes 
Tél. : 02 97 64 04 54 - formation.continue@morbihan.cci.fr - https://www.cci-formation-bretagne.fr/morbihan

Modal i tés  d 'éva luat ions
Tout au long de la formation, les participants sont invités à mettre en application les compétences visées.
Plusieurs modalités d’évaluation des compétences sont prévues tout au long de cette formation
(Questionnaires, cas concrets, travaux pratiques). Une évaluation des acquis de formation est prévue en
fin de formation (Q.C.M.) Méthode expositive (Power Point) et interrogative, mises en situation, étude de
cas, travail de groupe, échanges d’expériences professionnelles.

Modal i tés  pédagogiques
Supports : les éléments correspondants aux notions abordées lors de la formation sont remis aux
stagiaires en format papier ou par voie dématérialisée.

PRÉSENTIEL


